
Sensibilisation à
la surdité et à la LSF

Stage de formation syndicale le jeudi 25 juin 2026
Ce stage de SUD éducation Paris et de SUD éducation 92 s’adresse aux 
personnel·les de Paris et des Hauts-de-Seine (hors hiérarchie).

Dans  une  perspective  anti-validiste,  nous  vous  proposons  une  journée 
axée autour la surdité. Ce stage a pour objectif de donner quelques outils 

pour mieux comprendre ce handicap et de faire un premier pas vers la communauté sourde.

PROGRAMME
Accueil : 9h, petit déjeuner
• Clichés ?
• Histoire : quelques dates importantes
• Les différents appareillages
• LSF (langue des signes française) : 
notions de base ; pause

• le syndrome de privation 
langagière
• Pédagogie et surdité, partage 
d’expériences
• Culture sourde
Fin à 16h00

Comment participer au stage ?
Avertissement : ce stage n’est pas une initiation à la LSF.

Toustes  les  personnel·les  ont  droit  à  12 jours  par  an  de  congé  de  formation 
syndicale, sur temps de travail et rémunéré. Pour faire valoir ce droit :
① Envoyez un mail avant le ven. 22 mai à la fois à contact@sudeducation75.org et à 
sudeducation92@gmail.com pour nous demander de vous inscrire au stage s’il reste 

de la place (20 en tout) ; préciser votre affectation et si vous êtes fonctionnaire ou contractuel·le.
② Nous vous renverrons rapidement une confirmation d’inscription s’il reste de la place.
③ Après confirmation d’inscription et  si  vous travaillez ce jeudi  25 juin,  faites parvenir  à votre 
hiérarchie une demande écrite (mail ou papier) de congé de formation syndicale, selon le modèle 
ci-dessous, au plus tard un mois avant le stage, c’est-à-dire dernier délai le lundi 25 mai à 23h59.
En cas de questions ou de problème, contactez-nous !

Modèle de demande de congé de formation syndicale
[Nom, prénom] [établissement]
[Ville], le [date]
1er deg. : à Madame ou à Monsieur la ou le DASEN s/c de l’IEN | 2nd deg. : à Madame la Rectrice / 
Monsieur le Recteur s/c du, de la chef·fe d’établissement | AED : à Monsieur / Madame le·la chef·fe 
d’établissement | AESH : à Madame la Rectrice / Monsieur le Recteur s/c du·de la pilote du PIAL | 
ESR : à Monsieur / Madame le ou la Président·e d’université sous couvert du·de la chef·fe de service
[Madame / Monsieur],
En application de l’article L215-1 du Code général de la fonction publique et du décret n°84-474 du 
15 juin 1984, je demande à bénéficier d'un congé pour formation syndicale d’un jour, en vue de 
participer à la session de formation syndicale qui se déroulera le 25 juin 2026 au 30 bis rue des 
boulets 75011 Paris sous l'égide du CEFI Solidaires, 31 rue de la Grange aux Belles 75010 Paris.
[Formule de politesse, Signature]

M 30 bis, rue des Boulets - 75011 Paris 
 E contact@sudeducation75.org N 01 44 64 72 61
 E sudeducation92@gmail.com N 01 43 70 56 87 

En bref
Quoi ? c’est un stage 
de formation syndicale
Quand ? jeudi 25 juin
Lieux du stage : local 
de SUD éducation 75 & 
92 : 30 bis rue des 
boulets 75011 Paris
Date limite pour la 
demande du congé de 
formation syndicale : 
lundi 25 mai


